
Bertrand
CUSTINNE
Tête de liste pour les élections
régionales - arrondissement
de Dinant-Philippeville

Commune : Yvoir
GSM : 0479 42 83 83
Mail : bcustinne@defi.be

Études / formation(s) :
Agronomie en secondaire. Puis, ultérieurement, cursus en Droit public et administratif d’abord à la
Haute école provinciale de Namur puis à l’UNamur.

Profession :
- Manager/directeur régional chez Fedorest (département Catering du SPF Finances)
- Collaborateur politique pour DéFI
- Indépendant complémentaire en horticulture

Autres expériences professionnelles intéressantes :
- Attaché au Service de médiation de l’énergie
- Collaborateur au sein de plusieurs cabinets ministériels

Mandat(s) politiques actuels ou antérieurs :
- Conseiller communal à Yvoir (depuis 2006)
- Echevin à Yvoir de 2012 à 2018
- Membre du Conseil de Police et administrateur au Bureau Economique de la Province de

Namur de 2013 à 2019

Pourquoi vous présentez-vous pour la région ?
A l’origine plus proche des matières fédérales, mes responsabilités communales m’ont amené à
côtoyer davantage les administrations régionales et communautaires. Que ce soit pour la mobilité,
le logement, l’enseignement, le sport, la santé, la jeunesse ou encore la petite enfance, il s’agit de
deux institutions qui influencent terriblement le quotidien des Wallonnes et des Wallons, qui sont
l’interlocuteur immédiat des décideurs locaux et pour lesquelles j’aimerais apporter quelques
nouveautés, y compris en matière d’éthique et de bonne gouvernance.

Quelles sont vos matières de prédilection ?
Budget/fiscalité, mobilité, logement

Que vous engagez-vous à défendre plus spécifiquement dans votre circonscription ?
Notre arrondissement est globalement situé en zone rurale, avec ses atouts (patrimoine, cadre de
vie, grands espaces, …) et ses faiblesses ou difficultés, notamment en termes de mobilité, de services
publics, d’emploi, … J’espère avoir l’honneur de pouvoir davantage relayer toutes ces préoccupations
(trop souvent oubliées…) et participer à la recherche de solutions structurelles, pour tous les
ménages qui sont concernés et, plus globalement, pour contribuer au redéploiement de la
Wallonie.


